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ARTICLE 3

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« de l’ensemble des traitements de maintien en vie »

les mots :

« des traitements disproportionnés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Préconiser l’arrêt généralisé des traitements en fin de vie n’est pas légitime. Certains traitements, si 
leur usage n’est pas délétère à l’état du patient, s’ils ne sont pas démesurés, peuvent s’avérer utiles. 
Leur arrêt peut être sous-tendu par une intentionnalité d’abréger la vie.

En l’état, ce texte ne prévoit pas de garde-fou relatif à l’arrêt de traitements dits « de maintien 
artificiel de la vie » cf art  2. Exemple pour une personne diabétique, à qui on déciderait la 
suspension de l’insuline, au nom du droit d’arrêt de traitement pour les patients atteints 
d’une « affection grave et incurable » ? La même problématique se poserait s’agissant des patients 
bénéficiant de traitements thyroïdiens à vie… ? Pour d’autres sous PLAVIX (clopidrogel - 
antiagrégant plaquettaire) indiqué chez le coronarien porteur d’angioplastie ? !


